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et Forêts
AUX PERSONNELS DE LORRAINE

Compte rendu de la rencontre entre le DT lorraine et les OS du 9 octobre 2008


Dans un courrier en date du 25 septembre 2008 le directeur territorial de Lorraine à invité les OS  à participer le 09 octobre à une réunion d’information sur les évolutions que la DT lorraine  aura à conduire dans les mois à venir.

Entre temps, une AG intersyndicale lorraine s’est tenue fin septembre ( notre organisation n’était pas représentée) qui a regroupé environ 300 d’entre tous les personnels sur les un peu plus de 900 que compte la Lorraine. Ceci témoignant d’une certaine inquiétude des personnels qui ont d’ailleurs demandé aux OS de ne pas se rendre à cette invitation.

Cependant, notre organisation syndicale SNAF UNSA FORETS LORRAINE se positionnant depuis toujours  comme syndicat d’équilibre entre propositions et contestation et eu égard à l’ensemble des personnels, a décidé de répondre oui à cette invitation afin de posez de nombreuses questions et obtenir des réponses  ainsi que des informations que nous vous communiquons, ci-après de la manière la plus objective possible sans commentaires de notre part.

En préambule, le SNAF UNSA FORETS à Monsieur le Directeur territorial :

 «  sachez que l’annonce d’une nouvelle réorganisation au sein de la maison ONF est très mal perçue par les personnels : 900 ETP voilà l’objectif cible de cette fin d’année 2008 alors qu’ avant le PPO nous étions plus de 1000.

vous comprendrez donc que le traumatisme du PPO est encore bien présent dans l’esprit de chacun d’entre-nous et que c’ est au quotidien que nous vivons les limites d’une réforme mal pensée, mal annoncée et donc mal vécue.

Ajoutons la dessus un contexte économique déplorable et vous comprendrez aisément que beaucoup d’entre- nous ont peur pour leur avenir professionnel.

Peut-être nous direz vous que la peur n’évite pas le danger mais croyez nous elle est souvent un facteur aggravant dans la vie professionnelle voire dans la vie privée et elle peut conduire les plus fragiles d’entre- nous à être un danger pour eux-mêmes ou pour autrui.

Voici maintenant, si vous le permettez Monsieur le Directeur territorial, les questions que nous souhaitons vous posez :

Vous parlez de dédier des personnels au sein des UT et des agences aux nouvelles agences Bois – Travaux – Développement :

SNAF  Faut-il comprendre que la création des ces agences qui génèrera de nouvelles activités ne sera pas accompagné de recrutement externe ?  

Le DT : OUI  il n’y aura pas de recrutement en externe.

SNAF  Des postes seront donc à pourvoir au sein des agences (B.T.D). Comment se fera le recrutement des personnels , comment se fera le choix des recruteurs, y aura-t-il des CAP

avec des demandes de mobilité comme cela c’est passé au dernier PPO ?

Le DT 
- Le recrutement sur les postes se fera à partir de deux sources existantes ;  l’une sur les triages libérés et l’autre sur les personnels de soutien recyclés (transferts très difficiles !).

- Pour le choix des recruteurs, il ne sait pas encore  mais probablement  s’agira-t-il des directeurs d’agence et des responsables des services.

- Pour les CAP, il y aura une CAP spéciale pour l’agence travaux (début 2009). Il y aura également des CAP pour les changements importants de postes clés. 

SNAF Les personnels qui seront affectés à ces agences connaîtront donc une mobilité fonctionnelle, cette mobilité fonctionnelle obligera-t-elle à mobilité géographique ? Les personnes seront-elles informées de cette obligation si elle s’impose ?

Le DT : Il y aura de la mobilité fonctionnelle mais à la Mobilité géographique il nous répond NON.

Oui les personnels seront informés.

SNAF   Vous écrivez qu’il faut maîtriser nos charges de soutien en réorientant de 5% par an les personnels chargés des fonctions de soutien vers des activités opérationnelles de production actuelles ou nouvelles. Pouvez vous préciser lesquelles ? Combien de personnes sont concernées actuellement ? Quels moyens allez-vous mettre en œuvre  pour y arriver ?

Le DT : - Sans pouvoir préciser le contenu des nouvelles activités, elles seront en rapport avec les activités SIG, Commercial (liens clients et fournisseurs), bois (logistique contrats), travaux (à définir), Aménagement (mais ne sait pas vraiment où), Management (direction de structures opérationnelles mais ne voit pas cela réellement possible à ses yeux).

· Nous avons d’un côté une activité de Soutien Pur et de l’autre une activité de soutien opérationnel. Actuellement la Lorraine fonctionne avec un contingent de 211 personnels de soutien répartit de la manière suivante :

· Soutien pur : 136 devant passé sur 3 ans à 85 soit : – 51 postes
· Soutien opérationnel : 75 devant passé sur 3 ans à 71 soit :  – 4 postes
Au total 55 ou –26 % de postes de soutien en moins sur 3 ans à réorienter, la moyenne nationale étant de     – 21 % (pour exemples en Franche-Comté, le taux est de + 1% et en Méditerranée de – 31 %).


Les moyens de mise en œuvre passeront par l’envoi d’un questionnaire, d’entretiens avec les personnels et de formations adaptées…. Le DT renvoi le sujet vers la RH…en précisant que les mesures d’accompagnement seront à l’ONF applicable au maximum de ce qu’elles prévoient, concernant les montants des indemnités inscrites….

SNAF  Où en est l’examen des sites où est implanté le personnel de soutien. Vous écrivez que « vous prendrez en compte la situation personnelle des intéressés » mais que cela signifie-t-il et quand et sous quelles formes ces personnels seront-ils consultés ?

Le DT : Pour le regroupement de structures ; D’une part la fusion des agences Meurthe et Moselle Nord et Sud est simple puisque tous les services fonctionnent depuis un moment en services partagés. D’autre part,  Il y a actuellement une demande de fermeture des sites existants en plus des sièges des agences. Le DT dit non à ces fermetures, rien est arrêté.  et rajoute que les sites les moins pourvus en personnels (de 1 à 6) soient appelés à disparaître sans que pour autant l’état actuel d’avancement du projet permette de le confirmer. Il précise que pour l’instant il ne voit pas comment nous pourrions le faire ayant ni les locaux adaptés pour accueillir ces personnels ni l’argent pour en construire... Ces sites sont classés en deux groupes, les sites accueillant de 1 à 10 personnes et les sites accueillant de 10 à 15 et + de personnes. Ce sont les suivants : 

RAON L’ ETAPE / 8 

VELAINE BAT.802 / 9  et VELAINE EN HAYE 2ème site / 13

BRIEY / 3 (dont 1 vacant)

LUNEVILLE / 17

COMMERCY / 10

THIONVILLE / 6

SAINT AVOLD / 11

CHATEAU SALINS / 6

BITCH / 10 (dont 2 vacants)

NEUFCHATEAU / 12

VITTEL / 7

SAINT DIE / 13

SNAF  Vous écrivez que « D’activité de soutien nous passerons à activité de service ». Pouvez vous développer et argumenter la différence et pouvez-vous également dire concrètement en quoi elle sera « plus valorisante et plus dynamique pour les personnels » ?

Le DT : L’activité de soutien était une activité qui existait dans l’ombre des autres, à présent elle sera aussi visible aux yeux de tous et en sera d’autant plus valorisante pour les personnels qui l’exercent…
SNAF  Quant aux groupes de travail restreints : De qui sont-ils composés ? Pouvez-vous nous donner le canevas des réunions ? Par qui, Quand et à qui seront restitués les conclusions et décisions ?

Le DT Ce sont des groupes très restreints composés de cadres (DA et responsables de services), plusieurs groupes sont en cours de réflexion : Agence Territoriale, Agence bois, Agence Développement, Agence Travaux, Interface, Soutien, etc.. et un groupe pour la journée manager du 14 octobre prochain.  

Chaque groupe doit rendre un premier jet de ses conclusions, sur un format d’une feuille, qui seront présentées dans  un premier temps à la réunion des cadres le 14 octobre prochain puis au  CTPT du 15 octobre. 

Dans un deuxième temps, les groupes poursuivront leur réflexion pour les amener vers la production d’organigrammes complets…

SNAF  Les personnels qui accepteront ces nouvelles fonctions devront pour certains
d’entre-eux changer en partie, voir totalement de métier, ce qui devrait s’accompagner de formations. Cet effort consenti sera-t-il gratifié par une évolution de statut et donc de traitement ?

Le DT : JOCKER, la Dg répondra … 
SNAF Les personnels de terrain en charge d’un triage qui accepterait cette mobilité fonctionnelle et peut-être géographique conserveront- ils pour ceux qui en bénéficient des maisons forestières dans lesquelles ils résident ?

Le DT : Oui les personnels conserveront les MF, gros problème les personnels logés n’étant plus en charge d’un triage et conservant leur MF passeront de la position de NAS à celle de US d’où un risque de paiement de loyer. 

SNAF Vous écrivez que l’UT et le triage sont conservés mais que des ajustements s’imposent,

nous pensons que vous voulez parler des surfaces de gestion ?

Qu’elle sera en lorraine, après cette réforme, la surface moyenne d’un triage et combien en y-aura-t-il en moyenne de triages par UT ?

Le DT  OUI

Entre 1500 et 2000 ha, Ce sera probablement une augmentation significative à venir, en moyenne 5OO ha par triage. 

 8 à 10 triages maximum par UT. 

 SNAF Qu’elles seront les fonctions qui resteront attribuées au Chef de triage ?

Le DT  Elaboration et mise en œuvre des aménagement (EAM – SAM). Programmation des travaux en FD et FC, missions Environnementales.

SNAF Certaines et certains d’entre-nous, fatigués par ces remises en questions incessantes voudrons peut être quitter l’ONF. Qu’elles seront les mesures d’accompagnement qui seront mises en place pour les aider ?

Le DT  Le DG souhaite demander à notre ministre de déclaré l’ONF en restructuration afin que là où il y aura des évolutions il soit bon de pouvoir bénéficier des mesures d’accompagnement prévues……….  (compensations financières…) 

SNAF vous parlez d’optimiser nos coûts, de développer et rentabiliser nos prestations dans le domaine concurrentiel.

Monsieur le Directeur général nous annonce que les premiers engins de débardage arriveront avant

Fin 2008.

Pouvez-vous être un peu plus précis sur ce sujet ?

Pensez-vous que l’achat de ce type de matériel en lorraine soit pertinent ?

La lorraine n’est pas actuellement candidate pour recevoir ce type de matériel.

Le DT : Il s’agit de l’achat d’une quinzaine d’unités, des dispositifs camion/ déchiqueteurs. Pour l’instant en Lorraine nous n’avons pas décider de faire l’acquisition de ce genre de matériel…

SNAF  Nous nous sommes renseignés sur le coût d’un tracteur de débardage et nous avons établi notre propre simulation sur la prestation débardage. Nous aimerions comparer notre estimation avec l’étude que vous avez probablement réalisée avant d’accepter l’utilisation de ce type de matériel.

	
	Estimation SNAF Lorraine
	Estimation DT et DA TVX

	prix moyen achat
	200 000.00 €
	

	consommation moyenne
	15L/HEURE
	

	jeux pneumatique prix
	10 000.00 €
	

	rendement heure
	12 à 15M3
	

	temps effectif débardage
	6 heures
	

	prix au km déplacement porte engin
	1,5 euros
	

	nombre de déplacements par an
	40 unités
	

	durée survie pneumatique
	5000 heures
	

	temps de retour sur investissement
	5 ans
	

	rayon d action 
	60 km
	

	moyenne annuelle temps travail
	1000 heures
	

	salaire jour OF  avec charge
	150.00 €
	

	durée moyenne chantier
	5 jours
	

	maintenance et casse  prix journée
	100.00 €
	

	prix charges totales par journées
	640.00 €
	

	prix de l'heure réel
	106.00 €
	

	prix vente m3 débardé sans marge
	7,11euros<prix<8,90euros
	


* A noter que le prix du carburant utilisé pour notre calcul et de 1 Euro du litre

Le DT : N’a pas de réponse n’a pas fait d’étude sur l’achat de ce type de matériel.

SNAF Monsieur le Directeur territorial,  justement en qui concerne le carburant avez vous l’ intention  d investir dans des citernes afin justement d acheter au meilleur prix ce carburant et ainsi le stoker ?

Le DT : Idem, n’a pas de réponse n’a pas fait d’étude. Il n’est pas intéressé par l’idée de  stocker le carburant.

SNAF Question concernant l’Agence Bois, il semblerait que la mise en place des contrats 

d approvisionnement soit  une solution intéressante dans le cadre de la commercialisation des bois. Mais, à notre avis, les bénéficiaires  de ce type de procédé sont les communes et les marchands de bois ! 

La mise en place de contrats d’ appro. est consommatrice de temps. Les personnels de terrain et les autres  doivent également l’adapter dans l organisation de leur chantier.

Ne serait-il pas normal que l’ONFf soit rémunérée lors de la signature de ces contrats par une taxe

prise sur le prix au m3 négocié ?

Le DT Sur le prix du m3, cette proposition ne semble pas légalement possible.

SNAF  En ce qui concerne la maîtrise d’œuvre, nous entendons dire que nous sommes déficitaires dans ce domaine. Notre OS vous a déjà interpellé sur ce problème qui est la mauvaise règle de calcul utilisée , petit rappel :

Pour les chantiers supérieurs a 4000 €, un agent qui aurait une commune coupant 2250 bois pour un volume de 4500 m3   bois façonnés et utilisant un prestataire (bûcheron-débardeur)  qui demanderait :

 1er cas   :15euros du m3 paiera une maîtrise d œuvre en forfait complet de  5800euros

 2ème cas :16euros du m3 paiera une maîtrise d’œuvre en forfait complet de  6140euros

 3ème cas :17euros du m3 paiera une maîtrise d’œuvre en forfait complet de  6480euros

 4éme cas :18euros du m3 paierai une maîtrise d’œuvre en forfait complet de 6820euros

Dans le premier cas, l’agent aura 126 heures pour assurer la MO complète, cuber 35m3 à l’heure ou 18 bois à l’heure.

Dans le dernier cas, l’agent aura 148 heures pour assurer la MO complète et cuber 30 m3 à l heure

ou 15 bois à l’heure.

Dans sa nouvelle organisation l’ONF continuera-t- elle à utiliser ce mode de calcul (suicidaire) ou Fixera-t-elle des tarifications prenant en compte le prix d’une journée de personnel avec un rendement humainement réalisable ?

Le DT Il est vrai que nous perdons de l’argent dans le domaine de la maîtrise d’œuvre et que notre calcul de notre prestation doit être réétudié.

SNAF Monsieur le Directeur territorial, en préambule de votre Flash ONF DT Lorraine  vous écrivez :

«  quelles évolutions pour  ONF lorraine »

L’article parle de la mise en place d agences Travaux, Bois, Développement.

il semblerait que chaque DT ait des évolutions différentes et nous craignons au SNAF UNSA FORETS LORRAINE que toute ces annonces soit les prémices d’une évolution conduisant l ONF vers une structure du type suivant :

ONF divisé en trois entités distinctes :


ONF pour la gestion des forêts domaniales – personnels restant fonction publique


ORF Office régionale pour la gestion des forêts communales : fonction publique territoriale


OEF Office entreprise : personnel faisant partie du secteur privé.

Cette vision vous semble-t-elle être une réelle probabilité pour l’avenir de notre établissement ?

Le DT ne s’est pas exprimé sur ce sujet et  ne peut le commenter…

FIN 12h30
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